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Après avoir supprimé le remboursement à 50% de la carte Imagine’R 
pour les lycéen·nes non-boursier·es et les étudiant·es, la droite 
départementale s’attaque désormais à la carte améthyste ! 

Lors de la prochaine séance du Conseil Départemental, prévue le 
10 mars, la droite envisage de mettre fin aux transports illimités 
pour les plus de 60 ans non imposables, les personnes en situation 
de handicap, les anciens combattants, les veuves d’anciens 
combattants et les pupilles de la Nation.

A partir du 1er avril 2025, les bénéficiaires du forfait améthyste 
devront se tourner vers un nouveau dispositif bien plus complexe, 
conditionné par la délivrance de la preuve d’une souscription d’au 
moins 6 mois au nouveau forfait « Navigo Liberté + » qui permettrait 
a posteriori d’obtenir une aide maximale de 200 € à condition de 
fournir une multitude de justificatifs. Une réforme injuste et une 
véritable usine à gaz technocratique ! 

En pratique, cette réforme impose une restriction drastique des 
mobilités : seuls 5 allers-retours en bus ou tramway et 4 allers-
retours en métro ou RER seraient pris en charge chaque mois. Ce 
nouveau système pénalise directement les plus de 50 000 Val-de-
Marnais·es qui bénéficiaient du pass améthyste à 25 € par an ! 

Un contexte alarmant pour les mobilités solidaires ! Cette décision 
intervient alors que le PAM Francilien (ex Filival-PAM 94), service de 
transport dédié aux personnes en situation de handicap, connaît de 
graves dysfonctionnements depuis sa privatisation et sa reprise en 
gestion par Île-de-France Mobilités. Les allocataires de l’allocation 
adulte handicapé et les enfants en situation de handicap, verront 
ainsi leur accès aux transports être complexifié. ▶ ▶ ▶
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Agissez avant le 15 mars 2025 ! Les demandes de renouvellements 
et de nouveaux abonnements au forfait améthyste doivent être 
déposées avant le 15 mars 2025. Les derniers forfaits améthystes 
prendront fin au 30 avril 2026.

Nous appelons tous·tes les personnes concernées à renouveler 
leurs cartes sans attendre, avant la disparition de la carte améthyste 
et la mise en place d’un véritable parcours du combattant sournois 
pour empêcher l’accès aux droits ! 

Nous adressons également tout notre soutien aux travailleurs 
sociaux qui accompagneront les ayants droits dans leurs démarches 
pour faire valoir leurs droits.

Cette délibération n’est pas encore votée : Monsieur Capitanio, 
renoncez à cette mesure technocratique ! Malgré les contraintes 
budgétaires, il est possible de maintenir un dispositif qui garantirait 
l’accès aux transports au plus grand nombre. 


